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Si vous ne visualisez pas ce message, cliquez-ici

L'équipe vous souhaite un bel été ! Newsletter juin 2021

Prochaine opération en perspective "Au Pré de l'Assiette" : semaine du goût 2021

> Du 11 au 15 octobre 2021 : 27 établissements (collèges, écoles primaires, lycées, EHPAD,
ESAT et cuisine centrale) se sont inscrits pour participer à la prochaine opération du réseau
Agrilocal "Au Pré de l'Assiette" pour soutenir les filières agricoles locales et mettre en valeur les
produits du terroir.

> Ces établissements, soit plus 8 000 convives, bénéficieront d'un repas 100% Agrilocal40 ou
d'un produit Agrilocal40 par jour pendant la semaine du goût !

La démarche "ECOCERT En Cuisine" essaime sur le territoire !

> Après la labellistaion de la 1ère promotion pilote d'acheteurs
publics au mois de janvier, la 2ème promotion est lancée et vient
de terminer son cursus de 3 jours de formation culinaire avec le
"Collectif les pieds dans le plat".

> Le label ECOCERT est une vitrine d'excellence qui démontre
l'engagement à long terme, d'un restaurant collectif dans une
restauration bio, locale, saine et durable.

> Dans le cadre du Plan Alimentaire Départemental Territorial
"Les Landes au menu !", le Conseil départemental des Landes
propose une démarche d'accompagnement technique à la
labellisation. Elle permet de bénéficier d'un accompagnement de
qualité dans la durée pour atteindre, en plus des objectifs de la loi
EGALIM, le niveau de certification 1, 2 ou 3 du label "ECOCERT En
Cuisine".

 

> Retour en images sur une expérience riche en goûts et en partages !

https://www.landes.fr/la-newsletter?id=1416
http://www.agrilocal40.com/
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Info +

> Le plan France Relance, déployé par l'Etat en réponse à la crise sanitaire, contient une mesure (n°14) en faveur des
"cantines scolaires des petites communes" (éligibles à la Dotation de Solidarité Rurale). La mesure porte sur des
investissements (matériel, immatériels, prestations intellectuelles) en lien avec la mise en oeuvre des mesures de la loi
EGAlim en finançant jusqu'à 100% des dépenses prévisionnelles.

Liste des communes landaises éligibles 
 + d'informations sur le dispositif  

> ETAL40 (Espace Test Agricole Landais) recrute 2 nouveaux porteurs de projet en maraîchage. Le Conseil départemental
des Landes, en partenariat avec les collectivités locales et les acteurs départementaux des filières agricoles, a mis en place
un dispositif d’accompagnement à destination de futurs exploitants agricoles maraîchers :

> Test de la viabilité économique et technique du projet d’installation en
conditions réelles

> Pendant 3 ans maximum

> Sur un site d’1.5 ha, dont 600 m² de serres, mis à disposition gratuitement et
intégralement équipé

> Un 1er couvé déjà installé à l’issue du test

> 2 places disponibles actuellement : 1 à Mimizan et 1 à Magescq

Téléchargement du dossier de candidature

https://www.agrilocal40.com/webmedia/15580d0b-7c3d-4038-97e6-c93d12b43519/document/e6eff952-d63c-43ea-a2d1-def4abaeec7e
https://www.asp-public.fr/france-relance-soutien-de-certaines-cantines-scolaires
https://www.landes.fr/etal40
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Contact

Pôle Agriculture et Forêt du Département des Landes
 Email : agrilocal40@landes.fr

 Téléphone : 06 45 12 44 81 ou 05 58 05 41 09

Agenda

RDV en septembre pour la prochaine newsletter !

Vous recevez cette newsletter car vous vous êtes inscrit(e)s à Agrilocal40 ou une personne inscrite dans la démarche a souhaité partager ces
informations avec vous. Toutes les données personnelles recueillies sont stockées dans un environnement sécurisé pour éviter tout abus. En cas de
question à ce sujet, veuillez nous contacter : webmestre@landes.fr.

Si vous souhaitez ne plus recevoir notre newsletter, vous pouvez vous désabonner en envoyant un message ici.    

mailto:agrilocal40@landes.fr
mailto:webmestre@landes.fr
mailto:unsubscribe@landes.fr?subject=desabonnement_agrilocal40
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